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document paru sous la cote A/9134/Add.l, qui contient
des observations sur lesquelles ne porte pas l'analyse.

44. La délégation brésilienne espère sincèrement que
l'on saura arrêter le texte d'un instrument approprié
afin de célébrer comme il convient le vingt-cinquième
anniversaire de la Déclaration universelle des droits de

l'homme. Le projet de déclaration sur l'élimination de
toutes les formes d'intolérance religieuse ne peut pas
être considéré comme le fruit des travaux d'un groupe
particulier de pays. Il représente le mandat de 101 Etats
Membres.

La séance est levée à 12 h 55.

2DD7e séance
Vendredi 26 octobre 1973,à 10 h 50.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

A/C.3/SR.2007

POINT 53 DE L'ORDRE DU JOUR

Elimination de toutes les formes de discrimination raciale
(suite) [A/9003 et Corr.l, chap. XXIII, sect. A.l et
A.2, et :xXX, sect. B; A/9018, A/9094 et Add.l et 2,
A/9095 et Add.l, A/9139, A/9l77, A/C.3/L.20l6 et
2017, 20lS/Rev.l, 20l9/Rev.l, 2020 à 2026] :

b) Projet de convention sur l'élimination et la répression
du crime d'apartheid (suite) [A/9003 et Corr.l,
chap. XXIII, sect. A.2, A/9095 et Add.l, A/C.3/
L.2016 et 2617, 2018/Rev.l, 2019/Rev.l, 2020 à
2026]

1. M. MART1NEZ ORPONEZ (Honduras) pré
sente des amendements (A/C.3/L2026) au projét de
convention (A/9095, annexe, et A/9095/Add.l) et
déclare que les délégations de la Bolivie, du Chili, de la
Colombie, du Costa Rica, d'Haïti et du Paraguay
désirent se joindre aux auteurs.

·2. Les auteurs proposent l'amendement à l'article III
afin de protéger le principe de l'immunité diplomatique.
Si l'article III conservait sa forme actuelle, le membre
de phrase "les représentants de l'Etat" pourrait être
interprété comme s'appliquant aussi aux représentants
diplomatiques visés par d'autres traités auxquels cer
tains Etats parties à la convention pourraient aussi être
parties. Les auteurs ontdoncjugé souhaitable d'ajouter
en introduction à cet article un membre de phrase
précisant "sans préjudice des obligations contractées
par les Etats dans d'autres instruments inter
nationaux" .

3. Vamendement à l'article X tend àprotéger la lon
gue tradition de l'asile qui est si chère aux pays
latino-américains. Il est essentiel de garantir aux pays
qui accordent l'asile lé droit de juger de la nature de

. l'infraction invoquée et de décider si l'accusé doit être
protégé. Cette protection n'est accordée que si l'on
considère qu'une personne a été accusée plutôt pour
ses opinions politiques que pour les actes qu'elle a
commis. Il ne peut être question, bien entendu, de
prétendre considérer un crime de lèse-humanité comme
un acte politique pouvant assurer à son auteur le droit
d'asile; toutefois, si les accusations sont de nature
politique, l'accusé doit être protégé. La phrase que les

. auteurs proposent d'ajouter est analogue au deuxième
paragraphe de l'article VII de la Convention pout la
prévention et la répression du cnme de génocide
[résolution 260 A (III) de l'Assemblée générale, an
nexe].

4. Au nom des auteurs de ces amendements,
M. Martmez-Ord6fiez demande à la délégation qui a
présenté le projet de. convention d'accepter les
amendements proposés dans le document paru sous la
cote A/C.3/L.2026, car cela permettrait aux divers
Etats d'Amérique latine de résoudre un grave pro
blème. En tout état de cause, le Honduras votera pour
le projet de convention.
5. M. IRARRAzAVAL (Chili) dit que sa délégation
s'estjointe aux auteurs des amendements présentés par
le représentant du Honduras' parce que ces amende
ments résoudront certains problèmes juridiques qui,
sinon, risqueraient d'obliger des pays depuis longtemps
opposés au crime d'apartheid à s'abstenir lors du vote
sur certains articles. Il serait vraiment regrettable que le
projet de convention n~ puisse pas être adopté à une
forte majorité en raison de conflits juridiques entre le
texte et la législation interne de divers Etats.
6. Outre qu'elle s'est jointe aux auteurs de ces
amendements, la délégation chilieime accepte la
plupart des autres amendements qui ont été présentés,
dans l'espoir que le projet de convention recevra le plus
large appui possible. Cependant, même si les amende
ments qu'elle appuie ne sont pas adoptés, la délégation
chilienne votera pour le projetde convention parce que,
malgré ses insuffisances, il constitue un instrument
précieux dans la lutte contre l'apartheid.
7. Mlle PRODJOLALITO (Indonésie) déclare que la
délégation indonésieIine n'a pas pris une part active à
l'élaboration du projet de convention mais elle l'appuie
fermement et elle espère que tous les Etats feront de
même. .

8. La représentante de l'Indonésie ~met toutefois
quelques réserves sur l'article XI, qui prévoit le règle
ment de certains différends par la Cour intern&.tionale
de Justice. Sort pays ne peut pas accepter la
compétence obligatoire de la Cour internationale. Cet
article devrait donc,à son avis, stipuler que les
différends concetnantl'interprétation, l'application ou
l'exécution de la convention ne peuvent être portés
devant la Cour internationale de Justice que sur la de
mande de tous les Etats parties 'au différend. La
délégation indonésienne n'a pas d'objection aux, autres
articles du projet. . .

9. Elle souhaiterait que le représentan't de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques lui donne quelques
éclaircissements sut la portée exacte du membre de
phrase "de prendre, conformément à la Charte des
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." l ' 1 •

Nations Unies, t~s irtt:sures qu'il juge appropriées",
figl,lrant danS. l'àMêl1denie1'lt paru sous la cote
A/C.3/L.2019(RëV.1. ' , , ';"
10. Elle appuie sans réserVe le projet de résolution
A/C.3/L2022, qUI àcctoîtrala portée du projet de con
vention.
Il. M. BAL (Matiritahie) dit que l'artiCle III du projet
de conventionconstitüe l'une des dispositiobs les plus
importantes dê tôat le texte. 11 s'étonne de
l'amendement à tél ardcle proposé par certaines
délégations d' Aôî~rlque latine (voir A./C.3/L.2026). Cet
amendemént est ~ontraire à l'eSprit même de la
résolution 2646 (~j{\!) de l'Assemblée générale sur
l'élimination de toutés les formes de discriminatitm
raciale et· il réduirait considérablement le champ
d'applicatibn du proje~ de cOÎlventioh. Le paragraphe 5
de cette résolUtion condlùîlne les activités des Etats
qui, par leur toUab6fatiCJnpolitiquè, écon€:?ô1iq~ê et
militaire avec les r~~mes racis~es.de~'Afrique aust!ale,
permettent à tes régimes d'apphquer et de perpetuer
leur politique d'aplirtheld et d'autres formes de dis

,criminàtion raciale et tes 'l enëôur~ënt.Si les auteu~s
de l'amendement efi Questiofi ne preèÎsent pas de quel
les obligations il s'agit, la délégation mauritanienne
supposera qu'elles sont d'ordre politique ou commer
cial. Elle pne lèS autèuTs oe bien vouloir retirer leur
amendement, faute, dè quoi, eUe demandera un vote
enregistré et se prononcera contré cet amendement.
12. Eh ce qui C6itCefi\e l'amèndeMent à l'article X
présenté par lés mêrt1es déléglltiOl'ls.le représentant de
la Mauritanie respeete ieur t)pinion et comprend leur
désir d'alléger le ~rAlet de oo.nv~~tion. CoMme il ra dit
à plusieurs tëlln~e!~~, .e"e~, tôtiJoud 'BU moment des
votes, sut les amei\~ëllteîits notaq\tnêht, que lès pays
africains ê()rnptêfit leurs «l'fils. '
13. M. dAktJNOU, "()3urul1di) présente
l'am~tldeMênt 'tlif a été pubtiê sous la cote
A/CJ/L.iO~4 êtquitend à: remplacer te paragraphe 8

. du préambule dû prl\j'~t de conventioq p~ un nouv~au
libellé. t'amertdéinerlt a pout but de clanÎler la noUOn
exprimée daM' led~paragraPhe, à savoir que
l'aparthèid est Uri ciÎm(} sui (jMeris contre l'humanité,
en partiéutièt tel 'lU'U èst pràdqu'ê i'1Ïr le régime sud
africaih, et que ~on.in~nsifi(:~ti()l'î et ~btl élat:gi~semefit
à d'autrej:; ~llY!) ïnëïUlèèbl ~i'!ivén'1ent la palX et la
sécurité ititéfl\à1Ïol\alès., ' '
14. M. BADAWl (Egyptè) dit qu'il ya lieu d'apporter
certaines ltloditÏcatiOris al'âiî1ëndèment t'résenté pàr sa
délégation et se tapP{Jrtant' à l'article IV
(A/C.3/L.2017). A la quatrième ligne, il faudrait ajou
ter, après le~ mots "dé QÙ'élqùe i'ilanière que ce soit",
les mots' "ainsi qUéptiUf élirnhtet tout ènccnmlgernent
de cette l1àturé". Dans ta vefsÎonWi81(ûse; letnot "do'C
trines" devràÎt êtr~ rernplaèé PaT le m~t "policies".

15. M. KHMlt (ltépûbli4'!i'e socialiste soviétique
d'Ukraine) partage l'ôpirlfori du retJrésentant tfe là
Mauritahie qUàtlt à ramendement que, dans le docu
ment A/C.3/L.2026, cerUUn8 pays d'Amérique latine
proposent d'àpporter à ~'àrlitte lîl.Sî les àutèur~ ne
précisent pa~ ctairénU~nt à q\létles obligations inter
nationales ils se réfèrent, M. l<.lunil n~ prmrra voter
pout cet àmerldement. . ' "
16. M, SMIRNbV '(Unidn 'des Républiques
socialistès soviétiques), se référant à la demande de
précisions émanant de l'Iildonésie, e:xplique que le

nouvel article proposé par la délégation soviétique est
analogue à l'article VIII de la Convention pour la
prévention et la répression du crime de génocide. Les
Etats pourraient faire appel au Comité spécial de
l'apartheid, à la Commission des droits de l'homme ou
à tout autre organe. Si l'on vient à qualifier l'apartheid
de me~ace à la paix et à là sécurité internationales, il se
peut que, dans certaines circonstances, il s'avère
nécessaire de saisir le Conseil de sécuritéde cette ques
tion.

17. La délégation soviétique ne présente aucune ob
jection à l'amendement se rapportant à l'article X et
figurant dans le document A/C.3/L.2026 bien qu'il
réduise la portée de l'article relatif à l'extradition.
Cependant, en ce qui concerne l'amendement se rap
portant à l'article III et contenu dans le même docu
ment, la délégation soviétique partage les vues du
représentant de la Mauritanie. M. Smirnov demande
aux auteurs de ne pas insister pour que cet amendement
soit retenu.

18. M. GRAEFRATH (République démocratique al
lemande), se référant aux observations du représentant
de l'Indonésie concernant l'article XI du projet de con
vention, dit qu'il n'interprète pas cet article comme
entraînant le recours à la juridiction obligatoire de la
Cout internationale de Justice. L'article stipule que
tout différend sera porté devant la Cour "sur la de
mande des Etats parties au différend"; M. Graefrath
pense que cela veut dire la même chose que "tous les
Etats parties". L'article' semble respecter les disposi
tiobs de l'article 36 du Statut de la Cour.

19. M. Graefrath rencontre les mêmes difficultés que
certains autres' représentants en ce qui concerne
l'amendement qui, dans le document A/C.3/L.2026, a
trait à l'article III. Quant à l'amendement qui, dans le
même document, vise l'àrticle X, M. Graefrath de
mandè àUX auteurs d'y incorporer une référence aux
principes généraux du droit international mentionnés
dans d'autres textes relatifs au droit d'asile et en par
ticulier au paragraphe 2 de l'article premier de la
béclaration sur l'asile territorial [voir résolution 2312
(XXII) de l'Assemblée générale]. Une telle disposition
aiitait pour effet d'assurer un rapport plus étroit entre
ledit artiêle et les événements intervenus depuis 1948.
M. Graetrath propose donc que la phrase soit modifiée
comme suit: ". . . conformément à leur législation,
aux principes généraux du droit international et aux
traités en vigueur".

20. M. CHIRILA (Roumanie) rappelle que sa
délégation a toujours soutenu que la convention devrait
être rédigée sous la forme la plus efficace possible. La
délégation roumaiile réaffirme donc son appui au projet
de convention sous sa forme actuelle et souhaite
s'assot:ier aux auteurs du projet de résolution
A/C.3/L.2022.

21. M. PETHEIŒRIDGE (Australie) déclare que le
représentant de la République démocratique allemande
semble avoir interprété de façon erronée,les disposi
tions du Statut de laCour internationale de Justice en ce
qui concerne l'article XI du projet de convention.
L'article 36 du Statut stipule que la compétence de la
Couf s'étend à toutes les affaires que les parties lui
soumettront; cela ne veut pas dire que des différends ne
peuvent être portés devant la Cour qu'à la demande de
toutes les parties concernées.
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22. MUe PRODJOLALITO (Indonésie) n'est pas
convaincue par les explications fournies par le
représentant de laRépublique démocratique allemande
en ce qui concerne l'article XI.

23. M. MARTtNEZ ORD6:r'rEZ (Honduras) dit que
certaines délégations ont laissé entendre que
l'amendement qui, dans le document A/C.3/L.2026, a
trait à l'article III est fondé sur des considérations
d'ordre commercial. Le Honduras ne commerce pas
avec l'Mrique du Sud et n'a pas l'intention de le faire
tant que ce pays continuera d'appliquer l'odieuse
politique d'apartheid. Au Honduras comme dans la
plupart des pays d'Amérique latine, la discrimination
fondée sur la pigmentation de la peau est inconcevable.

24. L'amendement qui a été proposé pour l'article III
est essentiellement motivé par le fait quele libellé de cet
article semble impliquer que tons les représentants des
Etats, y compris les représentants diplomatiques, les
parlementaires et les ministres peuvent être tenus
pénalement responsables du crime d'apartheid. En tant
que signataire des conventions de Vienne sur les rela
tions diplomatiques et consulaires, le Honduras ne
saurait accepter cette disposition, qui est également en
contradiction avec celles de la Constitution hon
durienne. Les auteurs so~tprêts àretirerl'amendement
qu'ils ont proposé, à condition que le libellé de l'article
en question puisse être modifié de manière qu'il soit
clair que ses dispositions ne s'appliquentpas aux agents
diplomatiques.

25. Mme WARZAZI (Maroc) propose que
l'amendement qui a trait à l'article X et qui figure dans
le document A/C.3/L.2026 soit remanié de manière à
être exactement conforme au libellé de l'article VII de
la Convention pour la prévention et la répression du
crime de génocide: les mots "en pareil cas" devraient
être ajoutés immédiatement après le mot' 'accorder" .

26. Mme Warzazi demande quelle est la raison des
points. de suspension après le mot "habilitent", dans
l'article IX.

27. Le PRÉSIDENT répond que le représentant de
l'Union des. Républiques socialistes soviétiques a
proposé de remplacer ces points de suspension par les
mots "la Commission des droits de l'homme".

28. M. MARTtNEZ ORD6:r'rEZ (Honduras) dit que
les auteurs de l'amendement se rapportant à l'article X
et publié· sous la cote A/C.3/L.2026 sont disposés à
ajouter les mots "en pareil cas", si cela peut résoudre
les difficultés qu'ép~ouvent certaines délégations.

29. Mme MARICO (Mali) dit que sa délégation n'est
pas entièrement satisfaite des explications données par
le représentant du Honduras au sujet de l'amendement
proposé à l'article III. Aux termes dudit article, les
représentants de l'Etat doivent être t.enus pour
pénalement responsables sur le plan international.
L'expression "représentants de l'Etat" désigne les
représentants du Gouvernement sud-africain qui sont
responsables de la politique d'apartheid. Enfaisant une
exception pour ces individus, on détruirait le fonde
ment même de l'article III. La délégation malienne ne
pourra accepter l'amendement proposé que si l'on
ajouter les mots "à l'exception des convent\ons de
Vienne", après "instruments internationaux". Elle
s'abstiendra lors du vote surl'amendementàl'article X
proposé dalls le document A/C.3/L.2026.

30. M. ACAKPQ (Dahom~f) ~U~ 'qq~ ~~. d.élégation
souhaite figurer parmi J~sautçurs du projçt· de
résolution A/C.3/L.2022. E~ ~sp.ère q\le le projet de
résolution sera adopté à une majorité éçrasante, sinon à
l'unaninrité. L'adoptioQ de nouv~auJl, instruments
juridiques destinés à combattre l'aparth(?id est urgente,
car l'oppression prolongée de IJ:' majorité pe la popula
tion sud-africaine ne peut qu'aboutir ft un grave conf1it.
31. M. AL-QAYSI (Irak) fa'!t ob.server que, dans
l'amendement au huitième alinéa <,tu préambule
proposé par le représentMt du Burundi
(A/C.3/L.2024), les mots "l'apartheid dan.s s~politique
d'intensification et d'élargissement continus" n'ont
pas de sens puisque c'est l'apartheid lui-même qui est.
une politique. Le représentant de l'Ir~ propose donc
de remplacer çes mots par les suivants:
"l'intensification et l'élargissement coritinlls de la
politique d'apartheid".

32. M. ACEMAH (Ouganda), Pfenflnt la parole au
nom de la délégation du Burundi, dit que cette dernière
a révisé le text~ de l'amendement en question, qui est
qésormais libell~ comme syit :

"Rappelant que le Con~eU ~e séçurité a!louligné
qUe l'apartheid et SOQ intensification et son
élargissement continus troublent et menacent
gravement la paix et la sécurité internationales".

33. M. VALTASAARI (Fin1fUlde), parlant au nom
des cinq pays nordiques tient, avant le vote, à préciser
leur po~ition sur l~ proje~ de copvention. Les
gouvernements des pays nordiques. consid~rent
l'apartheid comme une fonne particp1i~re odieuse de
.racisme, unique en son genre'dans la mesure où il sert
de fondement à tOl)t qn systèm~ social. L'apartheid est
une menace pour lç déveloPlle~nt normal non seule
ment de l'Mrique austr~e miMs Àu mon(Je entier.

34. Les g04vernement~ des pays nordiqUes n'ont
cessé de recommander il. l~ c.ommunauté internationale ,
d'exercer une pression continue ~t c.roissante sur ceux'
qui pratiquent l'qp(Jr~heid. A cette fiQ, ils ont signé la
Convention internationale ~ur l'élimination de; toutes
les formes de discritnin,ation racmIe, ils ont aPpliqué les
résolutions du Cons~il de s~curité relatives à1'embargo
sur les armes destin.ées à l'Afri~ue. du Sud et aux ter
ritoires sous domiJlation portuga,se e~ ils ont l,lllpuyé les
décisions du Conseil de s~ç1Jrité relatives aux sanctions
prises contre la Rhodésie du Sud. Il est déplorable que,
malgré ces résolutjpns et ces dé9isions/ I~ politique
d'apartheid se poursuive. TQutefpis, les gouverne
ments des pays nordiques ont des réserve~ quant à
l'adoption d'un instrumçnt juriàiql,le interna,tional qui
soumettrait l'apartheid à la juridiction iflterpationale et·
ils doutent qu'un tel instlVment pl,l\sse recueillir un
large appui au sein de la CPIDJ11unauté internationale.
L'adpption d'un tel instrument créerait même un
précédent peu soulJ.aitable. C'estJ?ourquoi les
délégations des pays nordiques s'abstiendront lors du
vote sur le projet de convention. Cette position ne
modifie en rien leur adhésion de longue, date fi la lutte
contre l'apartheid.

35. M. SHEN (Chine), donriaJlt une explication
anticipée du vote de sa çlélégati()O~ dit qu~ celle-ci n'a
cessé d'appuyer lajuste lutte des peuples africains con
tre l'impérialisme et le raàisme et leurs efforts pour
parvenir à l'indépenda,pcè nl;l.tiol\aJe et la conserver. Il
faut de toute urgence prelldre des 'mesures concrètes et
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efficaces pour mettre en vigueur les nombreuses con
ventions et résolutions que l'Organisation des Nations
Unies a déjà adoptées sur le racisme et l'apartheid.
36. Le projet de convention à l'étude est dirigé contre
la domination raciste en Afrique 'du Sud. C'estpourquoi
la délégation chinoise votera pour le projet dans son
ensemble. Toutefois', certains articles du projet ont des
incidences juridiques qui demandent une étude plus
détaillée de la part du Service juridique. Pour cette
raison, la délégation chinoise ne prendra pas part au
vote sur les différents articles du projet et fera connaître
le moment venu et dans le cadre de l'organe approprié
son avis sur chacun d'eux.
37. M. SOYLEMEZ (Turquie) dit que l'Organisation
des Nations Unies dans son ensemble est unanime à
appuyer les mesures internationales destinées à lutter
contre le fléau de l'apartheid. La délégation turque a
toujours appuyé, par principe et dans le cadre de la
politique, les mesures en ce sen~ et elle continuera de le
faire. En temps que signataire de la Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes de dis
crimination raciale, elle condamne sans réserve
l'apartheid.

38. La délégation turque estime que la Commission
aurait dû examiner le projet de convention plus en détail
avant de passer au vote. Un tel examen aurait permis de
résoudre la plupart des difficultés d'ordre juridique que
soulève le projet et aurait ouvert lavoie à son adoption à
l'unanimité.

39. Le projet de convention rompt,encore une fois,
avec les méthodes selon lesquelles on avait coutume
d'aborder la question. En même temps, il pose à de
nombreux pays, y compris la Turquie, d'importants
problèmes juridiques et politiques, et certaines de ses
dispositions entrent inévitablement en conflit avec cer
tains éléments des systèmes juridiques nationaux. De
plus, la portée' considérable de la juridiction pénale
internationale envisagée 'dans le projet soulève de
nouveaux problèmes de droit international. La notion
de responsabilité pénale internationale est relativement
peu connue, et il faudra du temps pour la préciser.. '

40. La dél~gation turque aurait préféré que le projet
de convention fasse l'objet d'un examen plus large et
plus approfondi, par exemple au sein d'un groupe de
travail analogue à celui que la Commission des droits de
l'homme·a créé. Une telle procédure, en élucidant cer
tains problèmes juridiques, aurait contribué au succès
de l'instrument proposé. Dans sa forme actuelle, la
définition que le projet de convention donne du crime
d'apartheid se prête àdes interprétations très diverses.
De plus, les clauses relatives ·au caractère criminel de
certaines organisations et institutions semblent aller à
l'encontre du principe et de la pratique observés en
matière de responsabilité pénale de leurs agents. C'est
en effet la volonté de 'ces agents qui détermine la
responsabilité. pénale desdit~s organisations et institu
tions lorsqu'ils agissent'pour le compte de celles-cL

. .

41. Le passage traitant de la territorialité paraît vala
ble, en dehors de quelques exceptions précises. A
propos des dispositions concernant l'extradition,
M. Sôylemez.rappelle-que, dans son pays, la pratique
judiciaire exige que les tribunaux criminels commen
cent par décider si le délit en cause est un délit politique
ou un délit de droit commun. Comme, en matière de
délits politiques, le Gouvernement se prononce

discrétionnairement sur la question de l'extradition,
l'application automatique de l'article du projet de con
vention poserait des. problèmes juridiques pour la Tur
quie.
42. M. Sôylemez propose que le texte soit renvoyé à
la Sixième Commission pour qu'elle l'examine d'un
point de vue purementjuridique avant que l'Assemblée
générale en soit saisie.

43. La délégation tilrque votera pour les amende
ments latino-américains (A/C.3/L,2026), et pour tous
les autres amendements qui ont été présentés, à qne
exception près. Elle votera également en faveur de
l'adoption du projet de convention dans son ensemble,
mais M. Sôylemez désirerait qu'il soit pris acte des
réserves juridiques et politiques émises par sa
délégation à propos de certains articles.
44. M. ROUX (Belgique) dit que, bien que la
délégation belge soit convaincue de la nécessité
d'encourager la lutte contre l'apartheid, elle
s'abstiendra, pour des raisons juridiques, lors du vote
sur l'adoption du projet de convention et du projet de
résolution (A/C.3/L,2022). En premier lieu, les disposi
tions concernant le principe de l'extra-territorialité sont
trop larges et la délégation belge ne peut les accepter.
En outre, l'article III ne définit pas de façon suffisante
les personnes qui pourront encourir une responsabilité
criminelle internationale, et laisse la voie ouverte à des
interprétations arbitraires.
45. Outre ces points, il n'aurait pas été inutile que
d'autres éléments du projet de convention soient
examinés par des spécialistes, soit - comme l'a
proposé la délégation néo-zélandaise à la cinquante
quatrième session du Conseil économique et
social - au sein de la Commission du droit interna
tional, soit, comme l'ont suggéré plusieurs membres de
la Commission des droits de l'homme à sa vingt
huitième session et comme vient,de le proposer le
représentant de la Turquie, au sein de la Sixième Com
mission. D'une manière générale, M. Roux partage les
appréhensions qui viennent d'être exprimées pàr le
représentant de la Turquie.
46. Mme CHIMOMBE (Lesotho) dit que la position
de son pays à l'égard de l'apartheid a été exposée par le
Ministre des affaires étrangères du Lesotho lors de la
discussion générale à l'Assemblée générale (2137ème
séance plénière). C'est cette position qui explique que
la délégation du Lesotho ait voté pour la résolution 2923
.(XXVII) de l'Assemblée générale. Le Gouvernement
du Lesotho a également adhéré à la Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes de dis
crimination raciale, comme l'a fait a,pssi le Gouverne-
ment du Botswana. .

47. La délégation du Lesotho et la délégation du
Botswana s'abstiendront lors du vote surl'adoption du
projet de convention, car il serait difficile à ces pays
d'en appliquer certains articles. Cependant, les deux
délégations réaffirment qu'elles rejettent totalement le

'.:. système de l'apartheid, et réitèrent leur solidarité aux
"'peuples qui en subissent le joug ou qui pâtissent de

quelque forme que ce soit de discrimination raciale.

48. M. WIGGINS (Etats-Unis d'Amérique) rappelle
qu'il a déjà exposé les problèmes que soulève le projet
de convention au regard du système juridique des
Etats-Unis et du droit international. A son avis, le pro
jet de convention n'ajoute rien de vraiment important

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid



2007ème séance - 26 octobre 1!f73 173

59. Depuis qu'elle est devenue indépendante, la
Jamaïque n'a jamais eu de difficulté à refuser de com- .
poser en aucune façon avec l'apartheid, Les pays de la
région des Caraibes n'ont eux-mêmes ~chappé
qu'assez récemment à l'esclavage., 9\,line diffère pas
tellement de la politiqu.e d'apartheid. .

58. Mme MAIR (Jamaïque), rappelant que sa
délégation figure au nombre des auteurs du projet de
résolution dont la Commission est saisie
(A/C.3/L.2022), exprime l'espoir que la Commission
adoptera le projet de convention à une majorité aussi
large que possible. Le fait que divers organes aient
considéré qu'une convention de Çe genre était
nécessaire indique combien l'appli~tiQn des conven
tions antérieures s'est révélée difficile et têmoi~ne.aussi.
de la faculté qu'a un crime tel que l'aparfheid d'~t~ndre
de façon insidieuse son influence hQrs de la r~~ion de .
l'Afrique australe pr~prement dite et de corrompre la
volonté de ceux qui, en principe, le cQndamnent sin
cèrement.

54.. La délégation des Etats-Unis est heureuse de
noter qu'à la suite des discussions le nombre de ratifica-

aux instruments internationaux existant dans ce tions requis par l'article XIV a été porté à 20. C'est en
domaine général : la Convention internationale sur effet le nombre minimum qu'()J.} pui&se exiger (,lans le
l'élimination de toutes les formes de discrimination' cas d'un instrument intemaûpnarquj &ouJève des pro-
raciale met effectivement hors la loi toutes les formes blèmes aussi vastes. Malgr~çela. la dêlêgation des
de discrimination raciale et mentionne expressément Etats-Unis ne sera malheureusement pas èn mesure·
l'apartheid. En outre, les infractions liées à l'apartheid d'appuyer l'adoption du projet de Qonvention dans son
sont punissables en vertu de la Convention pour la ensemble. Beaucoup de membr~s Q~ la Troisième
prévention et la répression du crime de génocide. Il Commission ne sont pas jl,Jristes et ne p~Uvent donc
conviendraitplutôtd'accorderlaprioritéàl'application prévoir les incidences du pr9j~t de cp.llventiQn; par
des conventions précédemment adoptées. conséquent, la délégation ({es Etats".Unis appuie
49. Le projet de convention, tout en étendant chaleureusement la suggestion au repr~sentantde la
considérablement la portée de la juridiction inter- Turquie tendant à ce que le doçumen~&oit renvoyé à la
nationale, n'établit aucune procédure efficace Sixième Commission pour être eJ!lJIlinépar des
d'application et s'en remet aux dispositions des sys- spécialistes des questions juridiques.
tèmes juridiques nationaux. Or, les pays qui ont la 55. M. CATO (Ghana) dit a,ue ~a délégation a noté
volonté d'aboutir aux buts visés par le projet de con- Ï 1 . . d' 1
vention ont déià les moyens de le faire en appliquant avec un VI regret a position es pays nor l'lueS sur e

'l projet de convention, Le OMnI' et d'autre~ pays ont
leurs propres lois, par exemple, aux Etats-Unis, le Civil toujours apprécié le soutien tangible que les pays nor-
Rights Act. diques ont offert à ceux qt,Ji luttent contre la: politique et
50. Si ce projet de convention ne faisait que répéter les pratiques de l'apartheid et l'assis~nce conçrète
les dispositions déjà existantes, la délégation des qu'ils ont apportée au~ efforts visantàéliminer celui-ci.
Etats-Unis, devant la volonté"de toute évidence large-
ment partagée, de prendre de nouvelles mesures pour 56. La délégation ghanéenne fl.ppuie le projet de con- .
lutter contre l'apartheid, l'aurait appuyé. vention car elle est persuadée que rien ne serait plus
Malheureusement, M. Wiggins estime que certaines de approprié, en cette flnnée du vingt-cinquième anniver- .
ces dispositions risquent de porter préjudice à la struc- saire de la Déclaration universelle des d.roits de
ture du droit international, voire à la structure cons- l'homme, :J.ue l'adoption par I.a communauté inter-
titutionnelle de l'Organisation des Nations Unies nationale de nouvelles mesures energiqlleS qui, avec la
elle-même. bonne volonté et l'appui ~e tous les pays, p.ourraient
51. En droit international, les Etats-Unis ne peuvent réussir à éliminer l'apartheid. Le mépris et la dérision

que manifeste l'Afrique du Sud envers la çommunauté
accepter le fait que le projet de convention considère internationale en bafouant o\,lvertement Jes décisions
l'apartheid comme un crime contre l'humanité. Les de l'Organisation des Nations Unies sont lln défi direct,
crimes de cet ordre sont si graves qu'il convient à ce que l'Organisation se doit de relever, J..'a.40ption du
stade d'en interpréter la définition juridique de façon projet de convention lui fournit )'occasiQnde le f~re.
extrêmement restrictive. Le représentant des Etats-
Unis a déjà fait valoir que l'extension considérable de la 57. Le représentant du Ohana regrette que les pays
juridiction iriternationale qui découlerait du projet de d'Amérique latine aient soumis leurs a~elldements
convention poserait des problèmes aux pays de droit A/C.3/L.2026, qui risquent de porter atteinte à la
coutumier comme le sien. Il s'associe aux observations solidarité traditionnelle entre les I;)tmple5 d'Afrique et
faites par le représentant de la Turqui~ à cet ég~d. d'Amérique latine. S'ils sont acceptés, ces amende-
52. La délégation des Etats-Unis aurait encore plus de ments risquent d'affaiblir l'ensemble de la convention.
difficulté à accepter le projet de convention si l'on Il demande instamment au~ a~teurs de re*er leur
ajoutait à l'article IX une référence à la Commission amendement à l'art~çle ~ll~ auqu~l cas la délégation
des droits de l'homme. Cela soulève la questions cons- ghanéenne sera en mel;lure d'appuyer leur ;;tmendement

à l'article X.titutionnelle de savoir si les Etats parties à,une conven-
tion peuvent conférer des pouvoirs àun organe existant
de l'Organisation des Nations Unies. De plus,
l'article IX poserait à la Commission des droits de
l'homme une difficulté d'ordI:e pratique, puisque
celle-ci se trouverait dans la situation délicate d'avoir à
superviser l'exécution d'un instrument auquel la
plupart de ses membres n'auraient pas accédé et ne
donneraient pas leur appui. '

53. L'ar:ticle' XII prévoit que tous les Etats peuvent
adhérer à la convention, mais laisse dans le vague la
définition du mot "Etal". Le représentant des Etats
Unis ·penseque les 'rédacteurs de la convention ont
peut-être eu l'intention, à l'origine, de laisser aux
mouvements de libération la possibilité d'y adhérer;
mais il se pourrait aussi que' quelque mouvement·
d'insurrection essaie d'obtenir un certain degré de re
connaissance internationale en adhérant à la conven-
tion.·· "
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60. La représentante de la Jamaïque ne ,sous-estime
pas les difficultés qu'il y a à mettre au point un instru
ment de droit international, non plus que les problèmes
et doutes exposés par un certain nombre' de ,
délégations. Toutefois, les conseillers juridiques de sa
délégation l'ont assurée que les problèmes juridiques
posés par le projet de 'convention n'étaient en aucune
manière insurmontables.
61. La délégation jamaïquaine demande qu'il soit
procédé au vote enregistré sur le projet de convention
et sur les amendements à ce projet.
62. Mme MOHAMMED (Nigéria) dit que sa
délégation respecte le point de vue de ceux qui ont des
difficultés à accepter telle ou telle disposition du projet
de convention, filaiS qu'elle ne peut comprendre que
l'on s'oppose au principe de l'adoption d'une conven
tion sur l'élimination et la répression de l'apartheid. La
Commission des droits de l'homme! et le Comité
spécial de l'aparthei{J2 ont approuvé le projet de con
vention. La délégation nigériane demande instamment

.' ,
1 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,

cinquante-quatrième session, Supplément No 6, chap. XX,
résolution 16 (XXIX). G

2 Voir Documents officiels de l'Assemblée gén~rale, vingt
huitième session, Supplément No 22, par. 124.

aux membres de la Troisième Commission d'adopter le
projet de convention afin de mettre un terme aux prati
ques cruelles et inhumaines de l'apartheid et d'alléger
les souffrances de ceux qui en. subissent le joug.' Le
Nigéria votera en faveur du projet.
63. ' M.PETROpbuLOS (Grèce) dit que les tradi
tions de son paysne laissent planer aucun doute quant à
sa position copcernant la question de l'apartheid. C'est
ainsi que la Grèce a accédé à la Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes de dis
crimination raciale, qui fait expressément mention de
l'apartheid. Cela dit, la délégation grecque n'est pas
convaincue que certains problèmes juridiques graves
posés par le document aient été supprimés par les
amendements présentés. Elle ne saurait approuver sans
réserve un instrument international qui n'est pas encore
susceptible d'acceptation universelle et s'abstiendra
donc lors du vote sur le projet:de convention.

64. M;. MOUSSA (Niger) exprime sa gratitude à tous
ceux qui ont contribué à parfaire le projet de conven
tion. Son pays, qui a souffert de la domination co
loniale, apprécie la portée de la convention et votera en
sa faveur.

La séance est levée à 12 h 55.

.2008e séance
Vendredi 26 octobre 1973, à IS b 10.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

A/C.3/SR.200S

POINT 53 DE L'ORDRE DU JOUR

Elimination de toutes les formes de discrimination raciale
(suite) [A/9003 et Corr.l, cbap. XXUI, sect. A.l et
A.2, et XXX, sect. B; A/9018, A/9094 et Add.l et 2,
A/9095 et Add.l, A/9139, A/9177, A/C.3/L.2016,
2017, 2018/Rev.l, 2019/Rev.l, 2020 à 2026] :

b) Projet de convention sur l'élimination et la répression
du crime d'apartheid (fin) [A/9003 et Corr.l,
chap. XXID, sect. A.2, A/9095 et Add.l,
A/C.3/L.2016, 2017, 2018/Rev.l, 2019/Rev.l, 2020 à
2026]

1. M. SMIRNOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques), expliquant son vote avant le vote, déclare
que l'URSS est heureuse de figurer parmi les 33 auteurs
du projet de convention sur l'élimination et la
répression du crime d'apartheid (A/9095, annexe, et
A/90951Add.l) et estime que, des points de vue moral,
politique et juridique, cette convention jouera .un rôle
décisif dans l'élimination de ce crime. La délégation
soviétique s'étonne des doutes non fondés exprimés
par certaines délégations qui, alors qu'elles ont eu
l'occasion de présenter des observations lors de
l'examen du projet de convention article par article, se
sont abstenues de le faire. Elle estime que le mécanisme
du projet est simple et qu'en outre il ne porte pas
atteinte aux' structures constitutionnelles des organes
de l'Organisation des Nations Unies. Par ailleurs, si le
projet de convention crée des difficultés concernant la

constitution de tel ou tel Etat, il faut envisager une
modification de la structure constitutionnelle duditEtat
si l'on veut progresser dans la lutte contre l'apartheid.

2. Le vote relatif au projet de convention et àù projet
de résolution connexe (A/C.3/L.2022) montrera quels
sont les pays qui veulent vraiment lutter contre
l'apartheid et quels sont ceux qui aident à perpétuer le
racisme et la discrimination raciale en Afrique du Sud.

3. M. KABINGA (Zambie) dit que la Zambie figure
parmi les auteurs du projet de résolution publié sous la
cote A/C.3/L.2022 et qu'elle votera pour le projet de
convention et pour tous les amendements dont il a fait
l'objet, à l'exception de ceux qui figurent dans le docu
ment A/C.3/L.2026 qui, à son avis, affaiblissent le
texte. La délëgation zambienne ne pense pas que le
projet de convention présente des problèmesjuridiques
et elle est convaincue que les arguments juridiques
avancés contre le projet sont déterminés, en dernier
,ressort, par les intérêts nationaux de chaque pays et la
manière dont ces intérêts sont liés à l'Afrique du Sud.
Ces arguments se fondent donc sur des considérations
purement politiques. Par ailleurs, il est nécessaire de
faire en sorte que le droit international devienne plus
progressiste et la délégation zambiennejuge lamentable
qu'il ne soit pas possible de lier les normes juridiques à
la justice. Il est nécessaire de réaffrrmer qu'il existe un
parallèle notable entre le nazisme et l'apartheid, et il est
surprenant qu'il existe une puissance pour affrrmer que
l'apartheid ne constitue pas juridiquement un crime
contre l'humanité. M. Kabinga ne pensait pas que la
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